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2) Chaufferie de Moimay - Tarifs - Police d’abonnement  
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Réseau 

Montant estimé 

HTVA des 

travaux et 

ingénierie (1) 

Montant des 

aides et CEE 

attendus 

Montant HTVA 

R1 (2) (3) 

Montant HTVA 

R2 (2) (4) 

MOIMAY 1 058 000 € 896 000 € 114,69 € / MWh 221,40 €/URF (5) 
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3) Chaufferie de Champlitte - Subvention ADEME - FEDER 
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Dépenses 
Recettes 

 Montant Pourcentage 

Maitrise d’œuvre – 

études d’avant-projet 
27 500 € 

ADEME MOe 19 250 € 70 % 

Autofinancement 8 250 € 30 % 

Travaux 

Ingénierie 
1 628 753 € 

Fonds chaleur - ADEME 537 640 € 33 % 

FEDER 558 923 € 34 % 

Autofinancement 532 190 € 33 % 

Total dépenses 1 656 253 € Total  1 656 253 € 100 % 
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4) Chaufferie de Champlitte - APD - Tarifs 
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Tarif du réseau de 

chaleur de 

Champlitte 

Montant estimé 

HTVA de 

l’opération (1) 

Montant des 

aides attendues 

Montant 

HTVA R1 (2) 

(3) 

Montant 

HTVA R2 (2) 

(4) 

Avec prêt bancaire 

(3.4% sur 20 ans) 
1 656 253 €HT 

1 360 013 €HT 

 (82 %) 

103,75€ 

HT/MWh 

 351€ HT/URF 

(5) 
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5) Chaufferie de Neurey-les-la-Demie - Subvention ADEME - FEDER 
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Dépenses 
Recettes 

 Montant Pourcentage 

Maitrise d’œuvre – 

études d’avant-projet 
40 128 € 

ADEME MOe 28 090 € 70 % 

Autofinancement 12 038 € 30 % 

Travaux 

Ingénierie 
2 240 418 € 

Fonds chaleur - ADEME 988 440 € 44 % 

FEDER 239 813 € 11 % 

Autofinancement 1 024 165 € 45 % 

Total dépenses 2 280 546 € Total  2 280 546 € 100 % 

6) Chaufferie de Neurey-les-la-Demie - APD - Tarifs  
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Tarif du réseau de 

chaleur de Neurey-

les-la-Demie 

Montant estimé 

HTVA de 

l’opération (1) 

Montant des 

aides attendues 

Montant 

HTVA R1 (2) 

(3) 

Montant 

HTVA R2 (2) 

(4) 

Avec prêt bancaire 

(3.4 % sur 20 ans) 
2 280 546 €HT 

1 500 543 €HT 

 (69 %) 

63,66€ 

HT/MWh 

688€ HT/URF 

(5) 
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7) Chaufferie de Frotey-les-Vesoul - Subvention Fonds Chaleur - FEDER 

Dépenses 
Recettes 

 Montant Pourcentage 

Maitrise d’œuvre – 

études d’avant-projet 
28 518 € 

ADEME MOe 19 962 € 1,0 % 

Autofinancement 8 556 € 0,4 % 

Travaux 

Ingénierie 
1 993 133 € 

Fonds chaleur - ADEME 869 662 € 43,0 % 

FEDER 201 646 € 10,0 % 

Autofinancement 921 826 € 46,0 % 

Total dépenses 2 021 651 € Total  2 021 651 € 100,0 % 
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8) Chaufferie de Frotey-les-Vesoul - APD - Tarifs 
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Tarif du réseau de 

chaleur de Frotey-les-

Vesoul 

Montant estimé 

HTVA de 

l’opération (1) 

Montant des 

aides attendues 

Montant 

HTVA R1 (2) 

(3) 

Montant 

HTVA R2 (2) 

(4) 

Pas de prêt bancaire 2 021 651 €HT 
1 091 270 €HT 

 (54 %) 

82,33 € 

HT/MWh 

196,00 € 

HT/URF (5) 
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9) Animateur Mobilité Propre - convention financière 
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10) Logiciel Deltaconso expert - convention  
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11) Questions diverses : Audits énergétiques 
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12) Questions diverses : Achat parcelle à BOULT 

 

13) Agenda 
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14) Questions diverses 

 

 

 

 























   

S I E D 70 

Syndicat intercommunal d’énergie  

du département de la Haute-Saône 

 

 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2024 
 
 

Nombre de membres afférents au Bureau syndical : 17 
Nombre de membres en exercice : 17 
Date de convocation et d’affichage : 27 août 2024 
 

PRESENTS : (12 membres) 
Mesdames Viviane CARSANA, Virginie LUTHRINGER, Messieurs Philippe COMBROUSSE, Denis DAGOT, 
Pascal GAVAZZI, André GAUTHIER, Frédéric GUIBOURG, Jean-Marc JAVAUX, André MARTHEY, Patrick 
NECTOUX, Daniel NOURRY, Yves PELLETIER. 
 
ABSENTS EXCUSÉS : (4 membres) 
Mesdames Marie BRETON, Magalie ROSE, Messieurs Jean-Luc BRULÉ, Ludovic TABIS. 
 
À DONNÉ POUVOIR :  (1 pouvoir) 
Monsieur Ludovic TABIS à Monsieur Jean-Marc JAVAUX. 
 
VOTE : 
Votants : 13 ; pour : 13 ; contre : 0 ; abstention ou nul : 0. 
 
 SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur Daniel NOURRY. 
 
 
 
 

DELIBERATION N°5 
  
OBJET : Chaufferie de Neurey-les-La-Demie – subvention Fonds chaleur -FEDER 

 

Monsieur le Président rappelle que la commune de Neurey-les-la-Demie a transféré au SIED 70 

la compétence « chaufferie bois et réseau de chaleur » pour un projet de chaufferie biomasse destiné 

à desservir, l’EHPAD, la Mairie/logements, la ferme à rénover, 11 logements Habitat 70 situés rue 

Saint Antoine et rue de la fontaine et le lotissement à construire avec 12 pavillons et 8 logements 

collectifs Habitat 70. 

 

 La production de chaleur sera réalisée par une chaudière bois plaquettes d’une puissance de 

400 kW chacune et une chaudière appoint/secours de 600 kW. Le réseau de chaleur aura une longueur 

de 791 ml. 

 

 Il précise que, selon les estimations du bureau d’études, le coût général du projet (travaux + 

ingénierie) est évalué à 2 280 546 € HT. 

 

 Aussi, Monsieur le Président propose de solliciter les financeurs pour la maitrise d’œuvre et les 

travaux d’après le plan de financement suivant : 

  



 

Dépenses 
Recettes 

 Montant Pourcentage 

Maitrise d’œuvre – 

études d’avant-projet 
40 128 € 

ADEME MOe 28 090 € 70 % 

Autofinancement 12 038 € 30 % 

Travaux 

Ingénierie 
2 240 418 € 

Fonds chaleur - ADEME 988 440 € 44 % 

FEDER 239 813 € 11 % 

Autofinancement 1 012 165 € 45 % 

Total dépenses 2 280 546 € Total  2 280 546 € 100 % 

 

Le Bureau entendu cet exposé et après en avoir délibéré : 

 

1) APPROUVE le plan de financement prévisionnel présenté, 

 

2) DECIDE de solliciter une subvention auprès de l’ADEME au titre du Fonds Chaleur, 

 

3) DECIDE de solliciter une subvention au titre du FEDER auprès du Conseil régional de 

Bourgogne-Franche-Comté, 

 

4) CHARGE Monsieur le Président de déposer les dossiers de demande d’aides publiques 

correspondants. 

 

5) AUTORISE Monsieur le Président à signer les conventions nécessaires ainsi que tous les 

documents s’y rapportant. 

 

6) S’ENGAGE à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des 

subventions. 

 
 

 

Pour extrait conforme, 

 

Le Président, 
 

 

 

 

 

 

 

 

Jean-Marc JAVAUX 
 

 

 

 
 

 

 

 









   

S I E D 70 

Syndicat intercommunal d’énergie  

du département de la Haute-Saône 

 

 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2024 
 
 

Nombre de membres afférents au Bureau syndical : 17 
Nombre de membres en exercice : 17 
Date de convocation et d’affichage : 27 août 2024 
 

PRESENTS : (12 membres) 
Mesdames Viviane CARSANA, Virginie LUTHRINGER, Messieurs Philippe COMBROUSSE, Denis DAGOT, 
Pascal GAVAZZI, André GAUTHIER, Frédéric GUIBOURG, Jean-Marc JAVAUX, André MARTHEY, Patrick 
NECTOUX, Daniel NOURRY, Yves PELLETIER. 
 
ABSENTS EXCUSÉS : (4 membres) 
Mesdames Marie BRETON, Magalie ROSE, Messieurs Jean-Luc BRULÉ, Ludovic TABIS. 
 
À DONNÉ POUVOIR :  (1 pouvoir) 
Monsieur Ludovic TABIS à Monsieur Jean-Marc JAVAUX. 
 
VOTE : 
Votants : 13 ; pour : 13 ; contre : 0 ; abstention ou nul : 0. 
 
 SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur Daniel NOURRY. 
 
 
 
 

DELIBERATION N°7 
  
OBJET : Chaufferie de Frotey-les-Vesoul - subvention Fonds Chaleur - FEDER 

 

Monsieur le Président rappelle que la commune de Frotey-les-Vesoul a transféré au SIED 70 la 

compétence « chaufferie bois et réseau de chaleur » pour un projet de chaufferie biomasse destiné à 

desservir, les bâtiments de l’AHSSEA, la mairie, la micro-crèche, l’école et le périscolaire, la maison 

des associations, l’ADMR, la salle US Frotey. 

 

 La production de chaleur sera réalisée par deux chaudières bois plaquettes d’une puissance de 

220 kW chacune et une chaudière appoint/secours gaz naturel de 750 kW. Le réseau de chaleur aura 

une longueur de 1 148 ml. 

 

 Il précise que, selon les estimations du bureau d’études, le coût général du projet (travaux + 

ingénierie) est évalué à 2 021 651 € HT. 

 

 Aussi, Monsieur le Président propose de solliciter les financeurs pour la maitrise d’œuvre et les 

travaux d’après le plan de financement suivant : 

  



 

Dépenses 
Recettes 

 Montant Pourcentage 

Maitrise d’œuvre – 

études d’avant-projet 
28 518 € 

ADEME MOe 19 962 € 1,0 % 

Autofinancement 8 556 € 0,4 % 

Travaux 

Ingénierie 
1 993 133 € 

Fonds chaleur - ADEME 869 662 € 43,0 % 

FEDER 201 646 € 10,0 % 

Autofinancement 921 826 € 46,0 % 

Total dépenses 2 021 651 € Total  2 021 651 € 100,0 % 

 

Le Bureau entendu cet exposé et après en avoir délibéré : 

 

1) APPROUVE le plan de financement prévisionnel présenté, 

 

2) DECIDE de solliciter une subvention auprès de l’ADEME au titre du Fonds Chaleur, 

 

3) DECIDE de solliciter une subvention au titre du FEDER auprès du Conseil régional de 

Bourgogne-Franche-Comté, 

 

4) CHARGE Monsieur le Président de déposer les dossiers de demande d’aides publiques 

correspondants, 

 

5) AUTORISE Monsieur le Président à signer les conventions nécessaires ainsi que tous les 

documents s’y rapportant, 

 

6) S’ENGAGE à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des 

subventions. 

 
 

 

Pour extrait conforme, 

 

Le Président, 
 

 

 

 

 

 

 

 

Jean-Marc JAVAUX 
 

 

 

 
 

 

 

 



   

S I E D 70 

Syndicat intercommunal d’énergie  

du département de la Haute-Saône 

 

 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2024 
 
 

Nombre de membres afférents au Bureau syndical : 17 
Nombre de membres en exercice : 17 
Date de convocation et d’affichage : 27 août 2024 
 

PRESENTS : (12 membres) 
Mesdames Viviane CARSANA, Virginie LUTHRINGER, Messieurs Philippe COMBROUSSE, Denis DAGOT, 
Pascal GAVAZZI, André GAUTHIER, Frédéric GUIBOURG, Jean-Marc JAVAUX, André MARTHEY, Patrick 
NECTOUX, Daniel NOURRY, Yves PELLETIER. 
 
ABSENTS EXCUSÉS : (4 membres) 
Mesdames Marie BRETON, Magalie ROSE, Messieurs Jean-Luc BRULÉ, Ludovic TABIS. 
 
À DONNÉ POUVOIR :  (1 pouvoir) 
Monsieur Ludovic TABIS à Monsieur Jean-Marc JAVAUX. 
 
VOTE (Monsieur Jean-Marc JAVAUX ne prend pas part au vote): 
Votants : 11 ; pour : 11 ; contre : 0 ; abstention ou nul : 0. 
 
 SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur Daniel NOURRY. 
 
 
 
 

DELIBERATION N°8 
  
OBJET : Chaufferie de Frotey-les-Vesoul - APD - Tarifs 

 

Monsieur le Président rappelle que la commune de Frotey-les-Vesoul a transféré au SIED 70 la 

compétence « chaufferie bois et réseau de chaleur » pour un projet de chaufferie biomasse destiné à 

desservir, les bâtiments de l’AHSSEA, la Mairie, la micro-crèche, l’école et le périscolaire, la maison 

des associations, l’ADMR, la salle US Frotey. 

 

La mission de maîtrise d’œuvre du projet a été confiée à une équipe de maitrise d’œuvre 

(INDDIGO/GIROLIMETTO/BT2M), par marché notifié le 16 mai 2024. 

 

L’équipe de maitrise d’œuvre a remis l’APD (Avant-Projet Définitif) le 23 septembre 2024, à la 

suite de l’APS (Avant-Projet-Sommaire) du 3 septembre 2024. 

 

Il est retenu une solution avec 2 chaudières bois plaquettes de 220 kW et une chaudière gaz 

naturel en appoint/secours de 750 kW. La chaufferie fonctionnera uniquement sur la saison de chauffe. 

Le dimensionnement du silo permettra une autonomie de 7 jours avec une prévision d’une soixantaine 

de livraisons par an. 

 

La chaufferie bois produira annuellement 1 375 MWh, pour une quantité de plaquettes livrées 

de 486 tonnes. 

  



 

 

Le réseau de chaleur aura une longueur de 1 148 ml et desservira une trentaine de sous-stations. 

 

A ce stade, l’estimation des travaux par la maitrise d’œuvre s’élève à 1 767 382 € HT. 

 

 Monsieur le Président propose de valider l’avant-projet définitif présenté et de ne pas attendre 

que les aides attendues aient été reçues par le SIED 70 pour accepter de notifier l’APD de la chaufferie 

bois de Frotey-les-Vesoul au maître d’œuvre en prenant en compte le lotissement. 

 

 Toutefois, il est nécessaire d’attendre que les futurs clients aient retourné le règlement de 

service prévoyant les durées minimales d’abonnement pour lancer les marchés de travaux. 

 

 Néanmoins, compte tenu de la construction de nouveaux bâtiments et de la réhabilitation de 

bâtiments en cours appartenant à AHSSEA, des travaux de mise en place de 2 sous-stations et de leur 

raccordement à une chaufferie existante sont nécessaires avant la réalisation du réseau définitif.  

  

 La maintenance de ces installations sera à la charge de AHSSEA avant leur reprise dans le 

réseau définitif. 

  

 Les travaux, chiffrés à 79 000 € HT seront réalisés sous Maîtrise d‘ouvrage syndicale. Dans le 

cas où le projet définitif ne verrait pas le jour, ces coûts de travaux seraient pris en charge par AHSSEA. 

 

 Monsieur le Président rappelle que le marché de maitrise d’œuvre pour la réalisation de la 

chaufferie biomasse a été signé sur la base d’un montant de rémunération forfaitaire provisoire établi 

sur l’enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux et le programme des travaux. 

 

 Le montant du forfait provisoire de la mission de base (hors OPC) est de 90 098,14 € établi sur 

une enveloppe de travaux prévisionnelle de 1 374 612 € HT. 

  

 Le CCAP prévoit qu’à la validation de l’APD, le montant forfait provisoire de la mission de 

base devient définitif, en fonction de l’estimation prévisionnelle de cette phase. 

 

 Ainsi, le forfait de rémunération définitif de la mission de base s’élève à 115 842,02 € HT en 

application de l’article 8.1.2 du CCAP. 

 

 Il est indiqué que le coût de l’ensemble des missions d’ingénierie et travaux annexes s’élève à 

254 268,79 € HT. 

 

 Le calcul du coût du service de distribution de la chaleur pour le réseau de chaleur de Frotey-

les-Vesoul établi à partir des éléments connus à ce jour (coût des travaux et aides) et estimé (taux 

d’emprunt, coût des combustibles) est le suivant : 

 

Tarif du réseau de 

chaleur de Frotey-les-

Vesoul 

Montant estimé 

HTVA de 

l’opération (1) 

Montant des 

aides attendues 

Montant 

HTVA R1 (2) 

(3) 

Montant 

HTVA R2 (2) 

(4) 

Pas de prêt bancaire 2 021 651 €HT 
1 091 270 €HT 

 (54 %) 

82,33 € 

HT/MWh 

196,00 € 

HT/URF (5) 
 

(1) TVA sur les travaux de 20%, la Régie du SIED 70 étant assujettie à la TVA. 

(2) TVA sur les coûts de fourniture de la chaleur de 5,5%. 

(3) R1 représente les charges variables (combustibles, entretien, eau, électricité, taxes, charges diverses, 

…). 

(4) R2 représente les charges d’abonnement (emprunt et de gros entretien). 

(5) URF : Unité de répartition forfaitaire. 

 

  



 

 

 

 Monsieur le Président précise, par ailleurs, qu’il y a lieu de rectifier une erreur de frappe dans 

la formule de révision du marché de maîtrise d’œuvre.  

 

 Le coefficient de révision C =0,125 + 0,85 x Im/Io devient C =0,125 + 0,875 x Im/Io. 

 

Le Bureau entendu cet exposé et après en avoir délibéré : 

 

1) VALIDE l’Avant-Projet Définitif présenté, 

 

2) DECIDE d’attendre que les futurs clients aient retourné leur engagement de raccordement 

provisoire pour accepter de notifier l’APD de la chaufferie bois de Frotey-les-Vesoul au maître 

d’œuvre, 

 

3) DECIDE de ne pas attendre que les aides attendues aient été reçues par le SIED 70 pour accepter 

de notifier l’APD de la chaufferie bois de Frotey-les-Vesoul au maître d’œuvre, 

 

4) AUTORISE Monsieur le Président à signer l’avenant au contrat de maîtrise d’œuvre actant du 

forfait définitif, suite à la validation de l’APD, sous réserve des conditions énoncées ci-dessus, 

et rectifiant la formule de révision de ce marché. 

 

5) ADOPTE les tarifs suivants : 

R1 = 82,33 € HTVA/MWh 

R2 = 196,00 € HTVA/URF 

 

6) CHARGE Monsieur le Président de recueillir auprès des futurs clients l’engagement de 

raccordement et la validation du règlement de service établi sur la base des tarifs adoptés ci-

dessus. 

 
 

 

Pour extrait conforme, 

 

Le Président, 
 

 

 

 

 

 

 

 

Jean-Marc JAVAUX 
 

 

 

 
 

 

 

 







   

S I E D 70 
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du département de la Haute-Saône 

 

 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2024 
 
 

Nombre de membres afférents au Bureau syndical : 17 
Nombre de membres en exercice : 17 
Date de convocation et d’affichage : 27 août 2024 
 

PRESENTS : (12 membres) 
Mesdames Viviane CARSANA, Virginie LUTHRINGER, Messieurs Philippe COMBROUSSE, Denis DAGOT, 
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NECTOUX, Daniel NOURRY, Yves PELLETIER. 
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VOTE : 
Votants : 13 ; pour : 13 ; contre : 0 ; abstention ou nul : 0. 
 
 SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur Daniel NOURRY. 
 
 
 
 

DELIBERATION N°10 
  
OBJET : logiciel Deltaconso expert - convention 

 

Monsieur le Président rappelle que le SIED 70 emploie 4 Economes de Flux qui interviennent 

sur l'ensemble du Département de la Haute-Saône. Actuellement 94 collectivités territoriales adhérent 

au service CEP, soit 441 bâtiments à suivre énergétiquement (1 200 compteurs environ avec l'éclairage 

public). 

 

A cet effet, le SIED 70 comme d’autres syndicats d’énergie a financé, avec l’accord et la 

participation de l’ADEME, un logiciel de suivi de facturation DELTA CONSO Expert.  

 

Le logiciel permet d’effectuer le suivi annuel des consommations énergétiques des communes 

adhérentes au Conseil en Energie Partagé (CEP) et de répondre au décret tertiaire pour leurs bâtiments 

concernés. 

 

Akéa Energies, qui a développé le logiciel, doit désormais héberger et donner accès au logiciel 

DELTACONSO Expert et ses données énergétiques dans les conditions définies par convention (jointe 

au rapport transmis préalablement aux membres du Bureau syndical). 

 

Cette dernière décrit les modalités techniques et financières d’accès et d’utilisation des données 

par les économes de flux, du stockage des données énergétiques, de l’assistance à l’utilisation de ce 

logiciel pour une période d’un an, reconductible 2 fois jusqu’à 3 ans au total. Le coût de la prestation 

est fixé à 4 € HT par point de livraison et par an pour cette durée. 

 

 

 

 



 

 

 

Le Bureau entendu cet exposé et après en avoir délibéré : 

 

1) APPROUVE les termes de la convention annexée à la présente délibération, 

 

2) AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention proposée ainsi que tous les documents 

s’y rapportant. 

 

 

PJ : convention  
 

 

Pour extrait conforme, 

 

Le Président, 
 

 

 

 

 

 

 

 

Jean-Marc JAVAUX 
 

 

 

Signature numérique 
de Jean-Marc JAVAUX 
Date : 2024.09.30 
18:25:31 +02'00'
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ABSENTS EXCUSÉS : (4 membres) 
Mesdames Marie BRETON, Magalie ROSE, Messieurs Jean-Luc BRULÉ, Ludovic TABIS. 
 
À DONNÉ POUVOIR :  (1 pouvoir) 
Monsieur Ludovic TABIS à Monsieur Jean-Marc JAVAUX. 
 
VOTE : 
Votants : 13 ; pour : 13 ; contre : 0 ; abstention ou nul : 0. 
 
 SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur Daniel NOURRY. 
 
 
 
 

DELIBERATION N°11 
  
OBJET : Guide des aides - audits énergétiques 

 

Monsieur le Président rappelle que le SIED 70 propose, dans le cadre de son guide des aides aux 

collectivités, des audits énergétiques de bâtiments. 

 

De 2019 à 2023, ces audits énergétiques, réalisés sans frais pour ces collectivités, ont représenté 

une dépense d’environ 406 000 € HT (compris pénalités et révisions). 

 

Pour l’année 2024, seuls 14 audits, représentants un montant de 31 235 € HT ont été lancés. 

 

Ces audits étaient jusqu’alors financés par le Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté à 

hauteur de 70 %, le solde (30 %) étant complété par le SIED 70. 

 

Le Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté a notifié au SIED 70 une nouvelle aide pour 

ces audits à hauteur de 30 % pour une dépense éligible de 200 000 €.  

 

Le dispositif ACTEE permet de compléter ce financement à hauteur de 50 % sur les bâtiments 

tertiaires ou mixtes (tertiaire/résidentiel). Le résidentiel seul n’est pas concerné par ce financement. 

 

Compte tenu du prévisionnel des demandes à venir (sur une dépense de 200 000 €), établi sur la 

moyenne des audits déjà réalisés, la plus-value à apporter par le SIED 70 pourrait atteindre 26 000 

euros maximum s’il souhaite maintenir l’offre en cours pour les logements dans le cadre du dispositif 

actuellement en vigueur dans son guide des aides. 

  



 

 

 

 

La commission EnR-MDE du 18 septembre 2024 a émis un avis favorable au maintien des 

conditions actuelles d’accès aux audits pour les collectivités de Haute-Saône. 

 

Le Bureau entendu cet exposé et après en avoir délibéré : 

 

1) DECIDE de maintenir le dispositif actuel d’accès aux audits énergétiques des bâtiments du guide 

des aides pour les collectivités de Haute-Saône, 

 

2) CHARGE Monsieur le Président de solliciter le Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté 

pour une révision de ses conditions de subvention pour le résidentiel. 

 

 
 

 

Pour extrait conforme, 

 

Le Président, 
 

 

 

 

 

 

 

 

Jean-Marc JAVAUX 
 

 

 

Signature numérique 
de Jean-Marc JAVAUX 
Date : 2024.09.30 
18:16:54 +02'00'



   

S I E D 70 

Syndicat intercommunal d’énergie  

du département de la Haute-Saône 

 

 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2024 
 
 

Nombre de membres afférents au Bureau syndical : 17 
Nombre de membres en exercice : 17 
Date de convocation et d’affichage : 27 août 2024 
 

PRESENTS : (12 membres) 
Mesdames Viviane CARSANA, Virginie LUTHRINGER, Messieurs Philippe COMBROUSSE, Denis DAGOT, 
Pascal GAVAZZI, André GAUTHIER, Frédéric GUIBOURG, Jean-Marc JAVAUX, André MARTHEY, Patrick 
NECTOUX, Daniel NOURRY, Yves PELLETIER. 
 
ABSENTS EXCUSÉS : (4 membres) 
Mesdames Marie BRETON, Magalie ROSE, Messieurs Jean-Luc BRULÉ, Ludovic TABIS. 
 
À DONNÉ POUVOIR :  (1 pouvoir) 
Monsieur Ludovic TABIS à Monsieur Jean-Marc JAVAUX. 
 
VOTE : 
Votants : 13 ; pour : 13 ; contre : 0 ; abstention ou nul : 0. 
 
 SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur Daniel NOURRY. 
 
 
 
 

DELIBERATION N°12 
  

 

 
OBJET : Acquisition d‘une parcelle à BOULT 

 

 

 

Monsieur le Président indique qu’un poste de transformation installé en 2002 empiète sur une 

propriété privée (parcelles C1380 et C1384 de monsieur DORNIER). 

 

 

Dans l’optique d’une future vente de sa propriété, le propriétaire souhaite régulariser cette 

situation en cédant la portion de terrain actuellement nécessaire au poste de transformation pour une 

somme forfaitaire se situant autour de 413 €. Compte tenu de ce faible montant, une telle vente n’est 

pas soumise à l’avis des services du Domaine. 

 

 

 

Cette proposition, qui doit être complétée du coût du bornage et des frais de notaires, est à mettre 

en perspective du coût du déplacement d’un poste estimé à 29 500 € HT. 

 

 

 

Le Bureau entendu cet exposé et après en avoir délibéré : 
 

1) DECIDE l’acquisition de ce bâtiment et de ce terrain dans les conditions énoncées ci-dessus. 
 



2) AUTORISE monsieur le Président à signer l’acte authentique et tous les documents 

nécessaires à la régularisation de cette acquisition. 

 
 

 

Pour extrait conforme, 

 

Le Président, 
 

 

 

 

 

 

 

 

Jean-Marc JAVAUX 
 

 

 

Signature numérique 
de Jean-Marc JAVAUX 
Date : 2024.10.07 
19:48:15 +02'00'




